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POLLUTION DE L'AIR

Couverture nuageuse avec
quelques éclaircies
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(jd) La Suisse semblait pourtant bien armée

pour réduire la pollution de l'air par les
industries, les chauffages et les véhicules à

moteur. Une loi apparemment exhaustive
(1983), une ordonnance (1986) fixant pour
les différentes sources les niveaux d'émissions

à ne pas dépasser et définissant des
standards de qualité de l'air considérés
comme acceptables pour l'homme et son
environnement, et même une stratégie du
Conseil fédéral (1986) précisant les délais
dans lesquels vous et moi pourrions respirer
sans crainte, comme dans le bon vieux temps.

Las, à l'échéance du 1er mars dernier, délai
fixé par l'ordonnance fédérale, le bon vieux
temps n'est pas revenu. Des progrès il y en a

eu certes, mais pas suffisamment pour affirmer

qu'aujourd'hui les hommes, les animaux,
les plantes jouissent sans partage de la légèreté

de l'air.
Fait significatif, les améliorations les plus

sensibles ont été obtenues par des mesures à

la source: abaissement du taux de soufre dans
le mazout, suppression du plomb dans
l'essence. Où nous peinons, c'est lorsqu'il s'agit
de modifier nos comportements, par exemple

en assainissant les installations
industrielles ou en modifiant les processus de
production, ou encore en calmant notre fringale
de mobilité.

Plusieurs raisons expliquent cet échec. Tout
d'abord la relative lenteur dont ont fait

•••
donc des canons à poussière qui enrichiraient

périodiquement l'atmosphère. Il existe
aussi une version non-militariste qui a l'avantage

de ne pas faire peur aux extra-terrestres
en visite et donc d'éviter des oppositions.

2. D'immenses régions océaniques sont
riches en nutritifs mais pauvres en plancton
(absorbeur de C02), parce que pauvres en
fer. Il y a actuellement un bateau sur le
Pacifique qui spraye des entités ferrugineuses
dans l'espoir d'augmenter la population
planctonique...

3. Si l'on veut empêcher les ingénieurs de

jouer sur la terre, on peut aussi, à plus grands
frais, construire un immense miroir dans
l'espace qui détournerait quelque peu la lumière
du soleil.

On remarquera que les solutions
technologiques ont l'avantage sur les mesures
politiques (réductions d'émissions) de très bien
pouvoir être le fait d'un pays seul (entendez
par là les Etats-Unis). ¦

preuve les cantons dans la mise en œuvre de
la réglementation. Entre l'édiction de
prescriptions et leur respect effectif, le chemin
est long, parsemé d'embûches qui ont nom
absence de volonté politique, surcharge de
l'administration, résistance des destinataires.
Pour sa part le Conseil fédéral, bien qu'ayant
estimé très tôt que les mesures décidées ne
suffiraient pas à parvenir à temps au but, a

négligé de proposer des actions complémentaires

plus efficaces, prétextant tantôt la
nécessaire coordination avec les pays européens,
tantôt reculant devant de possibles oppositions.

Ce n'est pas tout. A vouloir tout réglementer
dans le détail, imposer à chaque émetteur

les mêmes exigences, le législateur n'a pas
choisi la stratégie la plus efficiente. Vouloir
réduire la pollution partout et simultanément

coûte cher. Dès lors l'argument économique

— survie des entreprises, compétitivité,

maintien des emplois — est souvent
venu contrecarrer les objectifs de protection
de l'air. Dans ces conditions, ne faut-il pas
concéder que les buts visés étaient trop
ambitieux et les ramener à un niveau plus
accessible C'est la thèse défendue par l'industrie

et les milieux de l'automobile. Ces buts
n'ont pourtant pas été fixés arbitrairement:
ils reflètent le souci de prendre en compte
non seulement les nuisances provoquées par
de fortes concentrations de polluants, mais
également les pollutions de niveau moins
élevé qui affectent à terme aussi bien les

personnes les plus sensibles — enfants,
vieillards — que les écosystèmes, la production

agricole, la qualité des eaux et des sols.
Par ailleurs la Suisse ne peut se soustraire à

l'effort international en vue de contrer l'effet

de serre et les changements climatiques
dont il est potentiellement porteur.

Plutôt que de réduire les exigences — ce

qui reviendrait à adopter la politique de
l'autruche —, il s'agit d'adapter les moyens.
S'il est possible sans trop de difficultés de
bannir les produits spécifiques comme les

composés fluorés (CFC) dont on connaît la

responsabilité dans la destruction de la couche

d'ozone, il faut trouver des stratégies à la
fois souples et efficaces pour optimiser la
réduction des émissions. Jouer à la fois sur
les incitations économiques qui permettent
l'affectation optimale des ressources — la
plus forte réduction de pollution pour la

plus faible dépense — et sur une politique
des transports qui ne contredise pas les

objectifs proclamés de protection de l'air: voir
à cet égard les nombreux projets de
troisième piste autoroutière. ¦
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